PERMIS POUR FEU
REGLEMENTS NUMEROS 179-2001 ET 166-2000

DATE D’EMISSION :

NOM DU RESPONSABLE :

ADRESSE :

NUMERO DE TELEPHONE :

ENDROIT DU FEU :

PERMIS VALIDE DU :

AU :

PLAN DETAILLE DE L’ACTIVITE :

MESURES DE SECURITE MISES EN PLACE :

TOUTE PERMISSION OU AUTORISATION DONNEE PAR UN
FONCTIONNAIRE MUNICIPAL N’ENGAGE PAS LA RESPONSABILITE DE
LA MUNICIPALITE OU DE CE DERNIER, MEME LORSQUE LE FEU
CAUSE DES DOMMAGES A LA PROPRIETE DE CELUI QUI L’A ALLUME.

POUR LA MUNICIPALITE DE SAINTE-THECLE

ANDRE BEAUDOIN, CHEF POMPIER



